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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 23 mars 2022

CONSEU. D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDESfAmE DU 23 MARS 2022

DELEBERATION � CA23032022-1

OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 2 FEVRIER 2022

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 23 mars à18HOO, les membres du Conseil d'Administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 11 mars deux mille vingt deux, se sont réunis au SDIS
de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Bngitte BOCRATON, Présidente du Conseil
d ' Adminisfa'ation.

Le quomm était atteint avec 14 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
^--çommune.s:J-(]'-tItulaire-et^-sup-p}eant)

Nombre de membres votants : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çqmmunes:_1 (I titulaire et 0 syppleant)

Vote : 14
> Pour:14
> Contre : O
> Abstention : O
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Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de Beazivoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseilïer DépartementalCanton Pont de Beauvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2 x M. Renaud BERETTI

Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2
Mme Marie-Claire BARBIER

Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard
x Mme Josette REMY

Conseillère Départementale Canton La Ravoire
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane
x Mme Nathalie FURBEYRE

Conseillère Départemenîale Canîon Modane
Mme Nathalie FONTAINE

Conseillère Départementale Canton La Motte Servolex x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DépartementalCanton La Ravoire

x
M. Patrick PROVOST

Conseiller DépartementalCanton St Jean de
Maurienne

x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementale Canîon Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Boifrg St Maurice x M. Vincent ROLLAND

Conseiller DépartementalCanton Moûtiers
M. Florian MAITRE

Conseiller DépartementalCanîon Aix les Bains 1 x Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Déparïementale CantonAix les Bains 1

x
M. Olivier THÉVENET

Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny x Mme Christiane BRUNET
Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny x

Mme Cécile UTILLE-GRAND
Conseillère Départementale Canton Bourg St Maurice x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départementale Canton Moutiers
x

Mme Annick CRESSENS
Conseillère Départementale Canîon Ugine

x M. Franck LOMBARD
Conseiller DépartementalCanton Ugine

Mme Claudine BONILLA
Conseillère Départementale Canton Chambéry 1

x M, Jean-François DUC
Conseiller DépartementalCanton Montmélian

M. André VAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse
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MEMBRESTIÎl)IàpRES:^-'-::i::;^-^^ :;E'TAIENT1'
:.PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communautaire

C/C Hauîe-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRWET
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche_

M. Jean-Paul MARGUERON
PrésidentC/C Coeur de Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseilîer communautaire
C/C Maurienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x
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MEMBRESTmJLÂlERES
~! '::"!'ri' Si ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

M. Claude JAY
Maire de les Belleville x

M. Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de St Colomban des Villards

x Mme Jacqueline SCHENKL
Maire de Monîendry
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS

ÎTAIENT

ÎXCUSES
Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

Madame Alexandra CHAMOUX, Sous-PréfêteDirectrice de Cabinet de M. le Préfet x
MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
ÎXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
Médecin Chefife Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL x
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel FrédéricLHOMME, stagiaire ENSOSP x
M. Stéphane TARDY, Chef du Groupement Affaires Adminisû-ativeset Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
Mme Juliette MARTINEAU, Chefdu Service Gestion des Ressources Groupement Affaires Adminis1ra.tives^et Financieres x
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� CA23032022-1 - APPROBATION ou PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 2

FEVRIER 2022

Rapporteur : Madame Brigitte BOCHATON

Conformément à l'article 15 du Règlement Intérieur du Conseil d'Adminisfa-ation et du Bureau du Conseil
d'Administration, Madame Brigitte BOCHATON propose à l'approbation de l'assemblée le procès-verbal de la
demière séance.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avou- délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
Savoie, àl'unanimité, approuve le procès-verbal du conseil d'administrâtiondu 2 février2022.

La Présidente,

Brigji
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RÊPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 23 mars 2022

CONSEIL D'ÀDMBNISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 23 MÂRS2022

DELIBERATION � CA23032022-2

OBJET: AUTORISATIONS DE PROGRAMMES, AUTORISATIONS D'ENGAGEMENTS ET CREDITS DE

PAIEMENT

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemenfal d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 23 mars à 18HOO, les membres du Conseil d'Admmisfa-ation du Service Départemental
d'ùicendieet de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 11 mars deux mille vingt deux, se sont réunis au SDIS
de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil
d'Administration.

Le quorum était atteint avec 14 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 14
> Conseil Départemeatal : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çommunes: 1(1 titylaire et O syppleant)

Nombre de membres votants : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulau-es et O suppléant)
> Çommunes: 1 ( 1 titylaire et O suppleant)

Vote : 14
> Pour:14
> Contre : O
> Abstention
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Présidente :

Mme Brigitte BOCHATON
Conseilîère Départementale Canton Chambéry 2

x M. Aloïs CHASSOT
Conseiller DépartementaîCanîon Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de BeaKvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Pont de Beauvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canlon Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiîler Départemental Canton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard x Mme Josette REMY

Conseillère Départementale Canton La Ravoire
M. Christian GRANGE

ÇonseillerDépartemental Canton Modane x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère Départementale Canton Modane

Mme Nathalie FONTAINE
Conseillère Départementale Canton La Motte Servoîex

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller Départemental Canton La Ravoire

x
M. Patrick PROVOST

Conseiller DéparîementaïCanton StJean de
Maurienne

x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice x M. Vincent ROLLAND

Conseiller DépartementalCanton Moûtiers
M. Florian MAITRE

Conseiller DépartemenîalCanton Aix les Bains 1 x Mme Nathalie SCHCMITT
Conseillère Départementale CantonAix les Bains 1

x
M, Olivier THÉVENET

Conseiller Départemental Canton St Pierre d'Albigny x Mme Christiane BRUNET
Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny

x
Mme Cécile UTILLE-GRAND

ÇonseillèreDépartemeritale Canton Bourg St Maurice
x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départementaîe Canton Moutiers
x

Mme Annick CRESSENS
Conseillère Départementale Canton Ugine

x M. Franck LOMBARD
Conseiller DépartementalCanton Ugine

Mme Claudine BONILLA
Conseillère Départementale Canton Chambéry 1

x M. Jean-François DUC
Conseiller DépartementalCanton Montmélian

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DépartementalCanîon Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StÂlbanLeysse
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M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseilîer communautaire

C/C Haute-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Vaî Guiers

x M. Jean-Marc DRT/ET
Vice-PrésidenîC/A GrandLac

M. André POFNTET
PrésidentC/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Yves MORTN
Conseiller communautaire

C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
PrésidentC/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller commimautaire
C/C Maurienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
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M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
h4aire de la Table

M. Claude JAY
Maire de les Belleviîle

M. Pierre-Yves BONNIVARD
îvlaire de St Colomban des Villards

x Mme Jacqueline SCHENKL
Maire de Montendry



MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
ÎXCUSES

Monsieur Pascal BOLOT, Préfet de la Savoie x
Madame Alexandra CHAMOUX, Sous-PréfèteDirectrice de Cabinet de M. le Préfet x

M:EMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

ÎXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
MédecinCheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL x
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lèrc classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
ColonelJ)enis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint x

Lieutenant-CoIonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel FrédéricLHOMME, stagiaire ENSOSP x
M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
Mme Juliette MARTD*<EAU, Chefdu Service Gestion des Ressources Groupement Affaires Adminisù-ativeset Financières x



� CA23032022-2 - AUTORISATIONS DE PROGRAMMES, AUTORISATIONS D'ENGAGEMENTS ET

CREDITS DE PAIEMENT

Rapporteur : Madame Brigitte BOCHATON

Les crédits de paiement en dépense et en recette des trois opérations immobilières ci-dessous doivent être
actualisés suite àl'exécution budgétaire2021.

Ces ajustements n'ont pas d'incidence sur :

le montant des opérations arrêtéconjointement avec les «financeurs »,

le montant des participations des collectivités (EPCI et le Département).

> AP-AE/CP n°25 : restructuration du CIS et de l'immeuble d'habitation de Chambérï

Pour mémoire, le montant de l'opération arrêtéconjointement avec Grand Chambéry se monte à 5 367 634,16
euros.

Les nouvelles situations àvoter sont les suivantes :

" Montant de l'AP-AE/CP :

Montant des CP en dépense :

Montant des CP en recette :

> AP-AE/CP n°33 : construction du CIS Sud Lac

Pour mémoire, le montant de l'opération arrêtéconjointement avec Grand Chambéry et Grand Lac se monte à
7716520.00euros.

Les nouvelles situations àvoter sont les suivantes :

" Montantdel'AP-AE/CP:

Dépenses Recettes
Situation actuelle 5416809.51 5 442 240.24
Nouvelle situation 5541 189.57 5 435 619.04

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023

4117125.83 1 185 183.67 114500.01 0.00
Nouvelle situation

< 2021 2021 2022 2023
4117125.83 1 185 183.67 238 880.07 0.00

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023

4 620 846.39 560 475.85 242 135.41 18 782.59
Nouvelle situation

< 2021 2021 2022 2023
4 620 846.39 560 475.85 210007.24 44 289.56

Dépenses Recettes
Situation actuelle 7 798 659.72 7 798 659.72
Nouvelle simation 7994615.30 7396759.26



Montant des CP en dépense :

Montant des CP en recette :

> AP-AE/CP n°34 : construction du CIS d'Aix les Bains

Pour mémoire, le montant de l'opération arrêtéconjointement avec Grand Lac se monte à10 486 39.89 euros.

Les nouvelles situations àvoter sont les suivantes :
" Montantdel'AP-AE/CP:

Montant des CP en recette :

Montant des CP en recette :

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023

4841 598.94 2855559.11 101 501.67 0.00
Nouvelle situation

< 2021 2021 2022 2023
4841598.94 2855559.11 297 457.25 0.00

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023

4 765 220.67 2088790.91 927 998.00 16650.14
NouveIIe situation

< 2021 2021 2022 2023
4 765 220.67 2088790.91 482876.31 59 871.37

Dépenses Recettes
Situation actuelle 10486359.89 10318939.32
Nouvelle situation 10622185.48 10392639.32

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

18 759.89 147400.00 281 300.00 710484.00 2 598 696.00 4 737 000.00 1 992 720.00 0.00
Nouvelle situation

< 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027
18 759.89 147 400.00 440278.15 1819351.26 2970615.00 3 784 339.40 1441441.78 0.00

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

932651.77 109437.96 836 065.58 1 571 554.01 2357621.90 2 785 890.58 1398831.74 326 885.78
Nouvelle situatioH

< 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027
932651.77 109437.96 913617.37 2 131 725.92 2 634 530.69 2 340 065.07 1 094 156.44 236454.10
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**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir adopter les nouvelles situations présentéespour les trois opérations immobilières.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, adopte les nouvelles situations présentéespour les trois opérations immobilières

Brigitfe^lp&HATON
M
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Seivlce Départemental
il'încendiQ et de Secouis

de Ja Savole

Corps Départemental
dea Sapeurs-Pomplers

RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 23 mars 2022

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 23 MARS 2022

DELIBERATION � CA23032022-3

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2022

Vu l'article R 1424-16 clii Code Généralcles CollectivitésTerritoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil cl'Administration clu Service Départemental cl'Iiicendie et de Secours cle la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 23 mars à 18HOO, les membres dii Conseil d'Aclmiinistfation dii Service Dépaftemental
d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 11 mars deux mille vingt deux, s©sont réunis aii SDIS
cle la Savoie à St-Alban-Leysse, soiis la présidence cle Madame Brigitte BOCHATON, Présidente clu Conseil
d'Administration,

Le quoniin était atteint avec 14 inembres présents.

Membres (le droit votants
Noinbre de inembres en exercice : 22

> Conseil Départeinental : 14
> Etablissements Publics de Coopératioii Iiitercommunale ; 5
> Commiines : 3

Nonibre de membres présents : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titiilaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics cle Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çomnnines_:J^lJitylaire^et^Osyp^léant)^

Nombre de niembres votants : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> ^ .Commune^s jj. ( 1.1 itu laire^et O .syjîpleant)^

Vote : 14
> Pour:14
> Contre : O
> Abstention : O

226, nic dc lii Pcrroditrc - 73230 Siiiiit-Alban-Lcyssc - "leléphone 04.79.60.73.11 - E-niail : scc_gcncral@sdis73.fr

www.sdis73.fr



MEMBRES DE DRorr : REPRESBNTANTSNJ CONSEEL DEPARTEMENTAL

MEMBRES TFTULAIRES
ETARNT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

MEMBRES SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départemenlale Canton Chambéry 2
x M. AIoïs COA.SSOT

Conseiller DépartementalCanlon Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canlon Pontde Beauvoisin

x M.GilbertGUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Ponl de Beauvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Baîns 2

x M. Renaud BERETn
Conseilîer DépartementalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBTER

ÇonseillèreDéparlementale Canton Bugey Savoyard
x Mme Josette REMY

ConseillèreDépartementaleCanton La Ravoire^
M. Christian GRANGE

ConseillerDéparlementalCanlon Modane
x Mme Nathalie FURBEYRE

ConseillèreDéparlementale Canton Modane
Mme Nathalie FONTAINE

Conseillère DéparlemenlaleCanlon La Molte Servolex
x M. Alexandre GENNARO

Conseiller DépartemenlalCanton La Ravoire x
M. Patrick PROVOST

Conseiller DéparlementalCanton St Jean de
Maiirienne

x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementcde Canlon Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DéparlementalCanton Bourg St Maicrice

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller Dépca-tementalCanlon Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartemenlalCanlon Aixles Bainsl

x Mme Nafhalie SCHMTTT
Conseillère Départementale CqnîonAixles Bains 1 x

M. Olivier THÉVENET
Conseiller DépartemenlalCanlon St Pierre d'Albigny

x Mme Christiane BRUNET
ÇonseillereDépartementale Ccmton St Pierre d'Albigny x

Mme CécileUTILLE-GRAND
Conseillère Départementale Canton Boiirg St Maurice

x Mme Fabienne BLANC-TAD.LEUR
ConseillèreDépartemenîale Ccmton Moutiers x

Mme Annick CRESSENS
Conseillère DéparlementaleCanton Ugine

x M.FranckLOMBARD
Conseiller DéparlementalCanton Ugine

Mme Claudine BONILLA
Conseillère Déparlemenlale Canlon Chambéry 1

x M. Jean-FrançoisDUC
Conseiller DéparlemenlalCanton Montmélian

M. AndréVAKETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M.AlbertDARVEY
Conseïller DépartemenlalCanton Sl Alban Leysse

TOTAL MEMBRES TmJLAmES 7 7 TOTAL MEMBRES SUPPLEANTS 1 3

NOMBRE DE MEMBRES TITULAmES VOTANTS 7 NOMBRE DE MEMBRES SUPPLEANTS VOTANTS 1



MEMBRES DE DROTT : ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE

MEMBRES TITULAmES
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
MEMBRES SUPPLEANTS

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Présidenl C/A Chambéry Mélropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communaulaire

C/C Haute-Maiirienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Présidenl C/C Val Giiiers

x M. Jean-Marc DRT/ET
Vice-Président C/A GrandLac

M. AndréPOINTET
Président C/C des Vallées d'Aigiieblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller conanimautaire
C/C des Vaîléesd'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Présidenl C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. AIexandre ALBRffiUX
Conseilter commimautaire
C/C Mawienne Galibier

M. FrançoisRIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x

TOTAL MEMBRES TITULAmES 5 o TOTAL MEMBRES SUPPLEANTS o o
NOMBRE DE MEMBRES TITULAmES VOTANTS 5 NOMBRE DE MEMBRES SUPPLEANTS VOTANTS o

MEMBRES DE DROIT : COÎM^rUNES

MEMBRES TITULAIRES
ETAEENT

PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

MEMBRES SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-FrançoisCLARAZ
Maire de la Table

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

x
M. Pierre-Yves BONNIVARD

Maire de Sl Colomban des Villards
x Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry

TOTAL MEMBRES TITULAIRES 1 2 TOTAL MEMBRES SUPPLEANTS o o
NOMBRE DE MEMBRES TITULAIRES VOTANTS 1 NOMBRE DE MEMBRES SUPPLEANTS VOTANTS o



MEMBRESDEDROFT
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x
Madame AIexandra CHAMOUX, Sous-PréfêteDirectrice de Cabinet de M. le Préfet x

MEMBRES AVEC VOK CONSULTATTVE
ETAEENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUU, Directeur Départemental x
MédecinChefie Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
SUPPLEANTS

ETARNT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE i x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL x
Lieutenant Alexandre DUSSOLLffiR i x Capitaine Pau] BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yami PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administratif Sophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lcrc classe Kelfy OLFVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départementa]Adjoint x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaioes x

Lieutenant-Colonel FrédéricLHOMME, stagiaire ENSOSP x
M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Admmistratives et Financières x
Mme Juliette MARTDSJEAU, Chef du Service Gestion des Ressources Groupement Affaires Administratives et Financières x



I � CA23032022-3 - BUDGET PRIMITIF 2022

Rapporteiir : Mme Brigitte BOCHATON

Le projet de budget primitif 2022 reprend les prévisions affichées pour l'exercice 2022 en fonctionnement et en
investissement, lors du rapport sur les charges et les ressources 2022 et lors des orientations budgétaires 2022,
votés par le Conseil d'aclministration les 10 décembre 2021 et 2 février 2022. Les montants ont étéaffinés à la
marge, de manièreàprendre en compte des informations non connues lors de ces deux étapesprécédentes.

II reprend les objectifs présentéslors du débatsur les orientations budgétaires, àsavoir :
la mise en Siivrede la réforme du temps de travail des sapeurs-pompiers professioiinels,
la garantie du maintien de capacitésopérationnelles performantes et adaptées,
la maîtrise et l'optiinisatioii cles charges àcaractèregéiiéral,
la poursuite des projets immobiliers et des plans cl'équipement et cle renouvellement des véhicules et
matériels,
la poursuite de la reclierclie cle financements extenies et notamment par des projets siibventionnés,

Le projet de budget primitif2022 s'équilibrecomme suit :

Hors ciff'eclci/i'011 chi résvital

Des ajustements liés à l'évolution cle la crise sanitaire mais surtout cte la situation internationale, devront très
certainemetit êtreapportés lors clu vote dii buclget siipplémentaire enjuin.

Evolutlon du budgêtendépensepiar sectlon

ËIFONCTIONNEMENT " INVESTISSEMENT
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Section 2021 2022 Evolution

Recette
Fonctionnement 58 792 525.09 61033001,54 2 240 476,45 3.81%
Investissement 10909809.69 11 534 379.60 624 569.91 5.72%
Total 69704_355.78 72 567 381.14 2 863 025.36 4.11%

Dépense
Fonctionnement 58792525.09 61033001.54 2 240 476.45 3.81%
Investissement 12418057,44 11534379.60 -883 677.84 -7.12%
Total 71 210 582.53 72567381.14 1 356 798.61 l.?l%



1) SECTION DEFQNCTIONljEMENT

1.1) DÉPENSES

Les dépenses de fonctionnement sont réparties de la manière suivante :

Répartitiondépensesde
fonctionnementBP 2022

"Rétllf«tmlxta» »Ordra

1.11) DÉPENSESRÉELLES

Les dépenses réelles sont affectées aux chapitres suivants :

Répartltlondépensesréellesde fonctlonnement

011-Charges
àcaractère

général15%
8,43 M¬

65 - Autres
charges de

gestion
courante 1%

0,37 M¬

012 - Charges
de personnel

etfrais
assimilés

84%
45,74 M¬

Mouvement 2021 2022 Evolution
Réelles et mixtes 52 799 779.45 54 772 099.44 1972319.991 3.74%
Ordre 5 992 745.64 6260902.10 268 156.46 4.47%
Total 58 792 525.09 61 033 001.54 2 240 476.45 I 3.81%

Chapitre 2021 2022 Evolution
011- Charges A caractèregénéral 8640499.92 8 427 239.47 -213260.45 -2.47%

pl2-Çhai'gesclepersonneletfrais^ 43610971.93 45 735 579,94 2124608,01 4.87%
65 -Aiitrescharges cle ges^tipi^coiirante 295214.00 367 643,00 72 429.00 24.53%
66 - Charges financières 141 272.60 124816.03 -16456.57 -11.65%
67 - Cliarges exceptionneUes 110076,00 115076.00 5 000.00 4.54%
022 - Dépenses imprévyes 1 745.00 1 745,00 0.00 0.00%
Total 52 799 779.45 54 772 099.44 1 972 319.99 I 3.74%



Les charges àcaractèregénéralsont évaluéesà8 427 239.47 ¬et diminuent cle -2.47%.

Cette baisse importante est àpondérer de 90 000 ¬transférésdes charges àcaractère généralvers les charges de
gestion courante, du fait de la nouvelle éligibilitédes dépenses informatiques dites en nuage au FCTVA. Pour
autant, un effort de près de 120 000 6 sera fait cette année, afin de conteiiir les charges à caractère général,
coiiformémentàl'engagement partenarial conclu entre le SDIS et le Département.

Ces charges intègrent tout de même les aiigmentatioiis mécaniqiies obligatoires des équipements et matériels, et
de nouvelles dépenses comme la mise en place d'un dispositif de vote électroniqiie pour les élections
professionnelles et le projet de recours à1111 prestataire pour la mise en Suvrede la RGPD.

Une aiigmentation de près de 30% a par ailleurs étépréviiepour les moyens héliportésdii fait d'iin changement de
réglementation sur l'iitilisation des hélicoptères.

L'année 2021 a étémarqiiée par la crise sanitaire et le SDIS de la Savoie s'est fortement engagé aux côtésde
l'Agence Régionale de Santé clans ce domaine avec des missions de dépistage, d'accompagiïement, de formation,
d'organisation et de mise en Suvre de centres de vaccination siir l'ensemble du département, Si l'épiclémie
semble ralentir et les mesures de lutte s'alléger, l'évolution sur l'année 2022 reste incertaine. Depuis fin
décembre, des dispositifs cle veille sont mis en place par le SDIS et cloiineront lieu àune nouvelle convention avec
l'ARS.

Par ailleurs, la sitiiation internationale actuelle entraîne cles hausses significatives clu coûtdes matières premières
et de l'énergie, ceci dans le contexte d'iine inflation déjàforte (3.6% siir iin an selon les doiuiées provisoires cle
l']NSEEpoiirfévrier2022),

Ces cleux élémentsnécessiteront donc cles ajiistements lors clii vote dii budget supplémentaireenjuin 2022.

L'affectation de ces dépenses et leur évolution pnr catégorie sont les suivantes :

Libellé 2021 2022 Evotution
Affaires Générales 253850.00 257 860,00 4010,001 1.58%
Ressources territoriales 261 155.28 236 170,00 -24 985,28 .9.57%
Ressoiirces opératioiuielles 267 085.64 244 908,32 -22 177.32

--8,30%

Ressources humaiiies
Dont formations

648 440.00
594 734.00

673 700.00
624 700,00

25 260.00
29 966.00 |

3.90%
5.04%

Patrimoine iiiimobilier
Doiit fliiides

Dont charges locatives
Dont travaiix entretien

Dont assurance
Dont AP/CP (opérations immobilières)

2722253.00
1046460.00

821 420.00
696 450.00

21 888.00
100 000.00

2655451,15
1 044 650.00

766 900.00
696 000,00

22 976,00
89016.15

-66801.85
-1810.00l

-54 520.00 |
-450.00 |

1088.00l
-10983.85

-2.45%
-0.17%
-6.64%
-0,06%
4.97%

-10.98%
Systêmes information et commiinication

Dont maintenance
Dont télécominiinication

1451 600.00
946 000.00
500 000.00

1 423 840,00
918040.00
500 000.00

-27 760.00
-27 960.00

0.00

-1.91%
-2.96%
0.00%

Logistique opérationnelle
Dont carburant

Dont inaintenance parc roulant
Dont maintenance aiitre matériel

Dont matériel d'incendie et de secours/habillement
Dont assurance

2712166.00
625 000.00
740 000.00
175000.00
750 000.00
253 296.00

2711460.00
640 000.00
729 947.00
192 829.00
739 947.73
244 996.23

-706.00
15000.001

-10053.00
17 829.00

-10052.27
-8 299.77

-0.03%
2.40%

-1.36%
10.19%
-1.34%
-3.28%

SSSM 197 250.00 157 150.00 -40 100.00 -20.33%
Projets subventionnés 100 000.00 50 000.00 -50 000.00 -50.00%
Autres dépenses 20 000.00 15000.00 -5 000.00 -25.00%
Charges àcaractèregénéral 8 640 499.92 8 427 239.47 -213260.45 -2.47%



Répartition011 - Charges àcaractèregénéral

Systèmes
Finformation et
'communlcation

17%-1,42 M¬

Logistique
opérationnelle
32%-2.71 M¬
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ii!iiinohl|j<;(

yi%..^(>6(vi(

SSSM
- 0,16 M¬ Projets

subventionnés
.1%. 0,05 M¬

,Direction,affaIres
générales

3%. 0,26 M¬

"——.^..Ressources

terrltorlales
3%.0,24M¬

Ressources
^.opératlonnelles

3%. 0,25 M¬
.Ressources

humalnes
8%. 0,67 M¬
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^,04%
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2021
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8,00%

6,00%

4,00%

O.OOîé

"2,S%

-4,00%

Les charees de personnel ct frais assiniilés se niontent à 45 735 579.94 ¬ (+4.87%) et regroupent
principalement :

la masse salariale, soit 37 100 517.22 ¬(+9.19%). Cette évolution importante corresponcl àl'enveloppe cléfinie
par la convention pluriannuelle avec le Département. Elle tient compte du glissement vieillesse technicité
évaliiéà+1.6%, et surtout de la mise en Suvrecle la réforme clu temps de travail.

Coinme évoquélors cles orientations budgétaires, la mise en Suvrede cette réfonne prend pleinement effet en
2022 avec :

" le recrutement de 10 sapeiirs-pompiers professionnels (+ 425 000 6) et l'impact en année pleine
du recnitement des 20 postes prévus en 2021 (+ 425 000 ¬),

" l'applicatioii cle inesures cl'accompagnement poiir les sapeurs-pompiers professioiinels qui
bénéficiaientdu forfait logement, afin de limiter les conséquences fînancières cle la réforme sur
leiirs ressoiirces (+ 1 408 000 ¬poiir un coûtsiir l'année estimé à2 100 000 ¬).

8



La masse salariale intègre également l'affectation de 4 postes de sapeurs-pompiers professionnels, financés
dans le cadre de la convention avec la sociétéTunnel Euralpin Lyon-Turin - TELT (+ 200 000 ¬), et le
remplacement de postes mis àdisposition (+ 136 412 ¬couverts par une recette). Pour méinoire, 6 agents sont
actuellement mis àdisposition, ce qiii donne lieu àune recette de 592 462.22 ¬.

40 ooo So

35 000 000

30000000

25 oSooo

20000000

15 ooo So
10000000

5000000

o

Evolution de la masse salariale
37100517

29928941 30861560 31480898 32 299 593 33977397

2017 2018 2019 2020

Masse salarlflle en Mê

2021

gvotutlon

2022

io.S%
9.00%

8,00%

7,00%
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4,00%

3,00%
2,00%

1,00%

0,00%

les forfaits logement versés aux sapeurs-pompiers professionnels sont supprimés en totalité à partir de cette
année, clu fait de la mise en Suvrecle la réforme du temps cle travail (- 1 396 000 6).

l'indeiïmisation cles sapeurs-ponipiers volontaires, soit 6 916 582 ¬,est en hausse cle +4.05% par rapport à
l'année 2021 largement impactée par la crise sanitaire avec le non-recrutement cl'iine grande pai-tie cles
saisonniers pour la saison hivernale 2020-21. Le montant biidgétépoui' 2022 retrouve donc le niveau de 2020,
avant apparition cle la covid-19.
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6550000.00
6500000.00
6450000.00

Evolutlon des IndemnltésSP volontalres

6947429

6747429
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-4732%
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-2.00%

-s,ro%
-4.S%
-s.S%

InclemnitésSPV Evolution

Les crédits inscrits ne prennent pas en compte iine possible évolution réglementaire liée à la contractualisation
des emplois saisonniers.



l'indemiiisation des sapeurs-pompiers volontaires retraités, soit 1 445 300 ¬répartieainsi :

Cette augmentation doit permettre, pour l'allocation fidélitéet la PFR, d'intégrerde nouveaiix entrants et cle
procéderàdes régularisations de dossiers.

Répartitlon012 - Charges de personnel

Massesalarlale
82%

374 M¬
Indemnlsatlon

SPV
..15%-6,92 M¬

Indemnlsatlon
SPV retraltés
3%. 1,45 MC

Les autres charees de ?estion coiirante, soit 367 643 ¬(+24.53%), tiennent compte principalement cles
subventions versées, Elles intègrent aussi cette année, comme évoqué plus haut, 90 000 ¬ de dépenses
hiformatiques clites en niiage (transfert dii chapitre 011), qui sont dorénavantéligibles au FCTVA,

Les siibventions sont prévues à l'identiqiie de 2020 et 2021, hormis la subvention exceptionnelle de 20000 ¬
octroyéeà l'UDSP en 202l pour iin fonds cle solidarité liéàla crise sanitaire.

10

Libellé 2021 2022 Evolution
Allocation vétérance 875 000.00 860 000.00 -15 000.00 -1.71%
Allocation fidélité 280 000.00 305 300.00 25 300.00 9.04%
Prestatioii fidélisation et recomiaissance (PFR) 190 000.00 280 000.00 90 000.00 47.37%
Total 1 345 000.00 1 445 300.00 100 300.00 7.46%

Association Montant
Amicale SDIS 73 20 245.00
Union Départementale des Sapeiirs-Pompiers 37 000.00
Ruvredes pupilles 1 524.00
ComitéDépartemental de Spéléologie(évolution selon l'indice des prix àla consommation) 4 400.00
ComitéSuvressociales 168 000.00
Total 231 169.00



Les charees financières se montent à 124 816.03 ¬(-1 1.65%) et correspondent principalement aux intérêtsde la
dette pour les contrats existants (score GisslerlA) :

Êvoluttoncharges flnanclères; tntérêtsde la
dôttâênM¬

0,2

0,1S

0,1

0,05

2019

'~:&»»Chargesfinanclères

2020 2021 2022

Dont iiitérêtsrécupérables" .. 'Dont Intérêtspropres

Les aiitres charees, soit 116 821 ¬correspondent aux dépenses imprévues, aux annulations/réductions de titres
sur exercices antérieurs et à l'indemnisation d'agents clu SDIS victimes d'infractions pénales (indemnisation
d'agents au titre de la protection fonctionnelle en cas cle non solvabilité des personiies condamnées).

Libellé Capital initinl

Cnpital
restant dû

au
01/01/2021

Durée
résiduelle
( années)

Tnux
d'intérêt

Annuitédc l'exercicc
ICNE de
l'exercicc

ICNE de
l'exercice

2020Type % Cnpital Intérêt

Villarenibert 273 269.5( 82113.5; 3.81 F 3.05 20 505.33 2 249.8( 31.32 -41.74
CC Lac d'Aigubelette 637051.52 281 364.6( 8.81 F 3.26 31 852.56 8816.7; 135.57 -152.87
CC Yenne 249 373.6E 130605.5) 8.81 F 3.32 12939.31 4 197.6^ 65.11 -72.27
Moutiers 352014.lS 89 959.7( 3.81 F 3.01 23 467.56 2416.74 33.36 -45.13
CC Haute Maurieiuie 149 564.6'; 76 870.4( 6.58 F 3.45 10 294.73 2 519.7E 374.49 -432.40
CC Haute Maurienne 436 178.92 196280.4'; 6.58 F 3.32 29 078.60 6 154.4S 905.07 -I 062.48
CC Maule Maiirieiuie 67461.31 11 805.4e 1.58 p 2.84 6746.161 263.43 23.43 -54.67
CC Haiitc Maurieiine 87 266.84 17127.13 1.58 F 2.87 9681.871 387.9'; 34.84 -80.15
CC I-Iautc Maiirienne 30461.37 5 330.8S 1.58 F 2.84 3046.12 118.9( 10.58 -24.68
CC Haute Maurienne 665920.11 342 258.32 6.58 F 3.45 45 835.96 11219.IE 1667.37 -I 925.20
Valloire 576 962.36 314925.2-; 10.9 F 4.8 28848.12 14481.75 221.48 -243.81

ÇAArlysère 632816.39 345412.82 10.9 F 4.8 31 640.76 15 883.72 242.92 -267.42
SDIS "p61e RTEC" 4 000 000.00 2 371 479.17 8.15 F 1.61 263 497.69 38 180.81 28731.5 -32 322.93
St Marcel 64 874.91 _3 261.40 o F 0.2l 3261.40 1.97 o -1.95
Bpiirg St Maiiriçe 1286801,88 1006051.66 15 p 1.09 60 977.76 | 10717.28 2547.34 -2711.69
Moiitiers 33£52046 176112.72 5 F 0.5 33 190.061 818.42 176.71 -217.76
StcFoyïarentaise 125252.56 66 537.55 5 F ii 12539,65, 309.19 66.77 -82.27
Séez 247 747.32 131 610.29 5 F

~M1
-24.803,13 611.59

~MM
.162.72

Département .1.P99.979.00 362 694.86 1.23 F 0.71 181 347,44 2575,13 991.25 -I 982.50
Dépnrtement 627 064.00 250 825.60 1,91 F @i 125412.801 426.40 17,52 .35.05
SDIS "bfitiincnt

historlciiic"
1 451 333.00 1 306 199.72 17.98 F 0.54 72 566.64 6 906.54 111.03 .117.56

Totnl 133S)2?13.?8 7568827.20 1 031 533.65 129257,56 16519.72 .42 037.25
Dette propre au
SDIS

5 451 333.00 3 677 678.89 336 064.33 45 087,35 !8 842,53 .32 440.49



1.12) DÉPENSESD'ORDRE

Ces dépenses se montent à 6 260 902.10 ¬(+4.47%) du fait des augmentations mécaniques liées aux dotations
aux amortissements, notamment l'intégration dans l'actifdii CIS de Les Echelles et du bâtiment accueillant la
direction, le pôle technique et la pharmacie (absence de viremeiit à la section d'investissement). Elles intègrent
par ailleiirs cette année encore 22 921.84 ¬au titre du dispositif d'étalement des charges liées au COVR)-19mis
en place en 2020.

6100000.00

6200000,00

6000000,00

5800000,00

56oooS,S

5400000,00

8200000,00

5000000,00

(1800000,00

4600000,00

Evolution dépensesd'ordre(amortissements)

5 886 310

7.01%

2018 2019 ÎOÎQ 2021 20ÎÎ

1.2) RECETTE8

Les recettes cle fonctionnement sont réparties (le la manière suivante :

1.21) RECETTES RÉELLES

Les recettes réelles par chapitre comprennent :
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Mouveinent 2021 2022 Evolution
Réelles et mixtes 57790285,10 59 962 406,69 2172121,59 3,76%
Ordre 1 002239.99 1 070 594.85 68 354.86

-6.82%

Totnl 58 792 525.09 61 033 001.54 2 240 476.45 1 3.81%

Chapitre 2021 2022 Evolution
70 - Produits de services, doinaine, ventes diverses 1 961 500.00 2 565 173.79 603 673.79 30.78%
74 - Contributions et participations 53861841.27 55356331.85 1494490.58 2.77%
75 - Aiitres prodiiits cle gestion courante 98 850.00 96 250.00 -2 600.00 -2.63%
013 - Atténiiations cle charges 498 100.00 664 657.22 166557.22 33.44%
77 - Produits exceptionnels 96 076.00 101 076.00 5 000.00 5.20%
78 - Reprises siir provisions 1273917.83 1 178917.83 -95 000.00 -7.46%
Total 57 790 285.10 59 962 406.69 2172121.591 3.76%



Répartitionrecettes réellesde fonctionnement

74-
Contributions et

participations
93%-55,36 M¬

013-
Atténuationsde

charges
,.1%-0,66M¬

78 - Reprises
.surprovisions
2% -1,18 M¬

70- Produltsde
servlces, domalne,

ventes dlverses
4% " 2,57 M¬

Les produits de sei-vices. (lomaine et ventes diverses correspondent aux facturations d'interventioiis, aux
prestations payantes et aiix trois coiiventions avec nos partenaires privés (SFTRF et TELT),

Après iine année 2021 fortement impactée par la crise sanitaire avec notamment la fermeture cles stations de ski,
ils sont évaluéspoiir 2022 à2 565 173.79 ¬,soit +30.78%. Cette augmentation intègre aussi le financement des 4
postes cle sapeiirs-pompiers évoqiiéspour la inasse salariale, dans le cadre de la convention TELT (+ 200 000 ¬).
Enfin comme évoqué lors du débat d'Ofieiitations biictgétaires, les interventions par carence ambulaiïcière
connaissent une augmentation importaiite, qiii devrait se cloiibler cl'une haiisse attendue du tarif national
cl'indemnisation qui devrait passer de 124 à200 ¬par intervention (arrêtéinteniiinistériel en cours de sigiiature).
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Lcs contributions et participations, regroupent au total 55 356331.85 ¬(+2.77%) et permettent de financer
principalement :

l'allocation vétéranceàhauteur de 860 000 ¬(communes/EPCI 748 413.00 ¬et Département 1 11 587.00 ¬),

les emprunts contractés par le SDIS pour le casernement des communes et EPCI, soit 81 526.03 ¬,

le prograinme immobilier du ftitur CIS d'Aix les Bains, soit 92 000 ¬(EPCI et Départeinent),

le «budget général»,soit 53 782 805.82 ¬,répartis comme suit :

Evolution des contributions budget général

BO 000 000,00

oooooSo.oo ,nr» al^H'»

âoocioSo.oo

zooooSo.oo

loôooSo.oo

0,00
2019 2020 2021

N Département »Comiiiuiies et BPCI

Î.OÎ2

Les projets subventionnés représentent une recette attenclue de 500 000.00 6 et le Foncls de Compensation pour la
Taxe sur la Valeur Ajoutée 40 000,00 ¬(dépeiises cle voirie et réseaux et dépenses informatiques dites en nuage),

Les autrcs recettes réelles se montent à2 040 901.05 ¬(+3.76%) et corresponclent principalement :

aux remboursements cles frais de personnels, soit 664 657.22 ¬(+33.44%) avec notamment le renouvellement
et cle nouvelles mises àclispositions,

aux reprises de provisions, soit 1 178 917.83 6 :
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Collectivité 2021 2022 Evolution Répartition
Département 29880413.00 31 138413.00 1 258 000.00 4.21% 57.90%
Communes et EPCI 22113664.87 22 644 392.82 530 727.95 2.40% 42.10%
Total 51 994 077.87 53 782 805.82 1_788 727.95J 3.44% 100.00%

Libellé
Montant au
01/01/2022 Reprise 2022

Solde prévisionnel
aii 31/12/2022

Mise en conformité du temps de travail 790216.98 790216.98 0.00
Gros travaiix 177934.92 177 934.92 0.00
Créances irrécouvrables 157044.85 110765.93 46 278.92
Assurances 100000.00 100000.00 0.00
Total 1 225 196.75 1 178917.83 46 278.92



1.22) RECETTES D'ORDRE

Les recettes d'ordre se montent à 1 070 594.85 ¬(+6.82%) et con-espondent :

aux quotes-pai-ts des subventions d'investissement transféréesau résultat, soit 844 642.85 ¬,

à la neutralisation de certains amortissements liés aux dépenses bâtimentaires, à savoir 225 952.00 ¬
(neutralisation effectuée pour la sixièmeannéeconsécutive).

2) SECTION D'INVESTISSEIVIENT

2.1) DÉPENSES

Les dépenses d'investissement 2022 sont encore en baisse puisque deux grands projets immobiliers sont arrivésà
leur terme, mais cette baisse ralentit. En contrepartie, les dépenses d'éqiiipemeiits liors projets imniobiliers sont
cette année encore en augmeiitation EIles sont répartiesde la manière siiivante :

2.11) DÉPENSESRÉELLES

Les dépenses réelles sont affectées comme suit :
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Mouvement 2021 2022 Evoliition
Réelles et mixtes 11415817.45 10463784.75 -952 032.70 -8.34%
Ordre 1 002 239,99 1 070 594.85 68 354,86 6.82%
Total 12 418 057.44 11 534 379.60 -883 677.84 -7.12%

Nntiire 2021 2022 Evolutlon
Dépenses d'éqiiipeinetit 10 022 509.74 9418251.10 -604 258.64 _-6.03%
Patrimoine immobilier

«Budget général»
Frais d'étiide

Travaiix
Projet Etat Major

(sécurisation dii site, locaux UDSP, extension EDSP, ,..)
Prograiniiies iininobiliers

Cliambéry
Siicl Lac

Les Echelles
Aix les Bains

Grésy siir Isère
Les Meiuiires

4809997,68
713000.00

8 000.00
705 000.00

0.00

4 096 997.68
1 145253.82
2 705 979.80

63 097.82
50 400.00

0.00
132266.24

3 110271.10
1 769 155.73

20 000.00
675 000.00

1 074 155,73

1341 115.37
238 880,07
295 903.25

0.00
351262.00
235606.12
219463.93

-1699726,58
1056155.73

12 000.00
-30 000.00

1 074 155.73 |
-2755882.31

-906 373,75
-2410076.55

-63 097.82
300 862.00
235606.12

87 197.69

-35.34%
148,13%
150.00%

-4.26%

#DIV/0!

-67.27%
-79,14%
-89.06%

-100.00%
596.95%
#DIV/0!

65.93%
Systèmes information et cominunication

Logiciels
Réseau d'alerte

Réseau cle transmission
Matériel

913755.00
356 755.00
200 000.00

97 000.00
260 000.00

1 110000,00
460 000.00
180000.00
165 000.00
305 000.00

196245,00
103 245.00
-20 000.00
68 000.00
45 000.00

21.48%
28.94%

-10.00%
70.10%
17.31%

Logistique opérationnelle
Matériel d'incenclie et de secoiirs/habillement

(dont 260 000 ¬poiir TELT)
Atitre matériel

Véliicules/engins

3 798 757.06

1059557.06

245 000.00
2 494 200.00

3 997 980.00

1 728 500.00

148 280.00
2 121 200.00

199222.94

668 942.94

-96 720.00
-373 000.00

5.24%

63.13%

-39.48%
-14.95%

Prqjets subventionnés
(logiciel réalitévirtiielle, matériel mformatique et opératiomiel, SIS
santé)

500 000.00 1 200 000.00 700 000.00 140.00%

Nature 2021 2022 Evoliition Natiire
Dépenses financières 1 393 307.71 1 045 533.65 -347 774.06 -24.96%
Capital dette récupérable 1 043 243.38 695 469.32 -347 774.06 -33.34%
Capital dette propre au SDIS 336 064.33 336 064.33 0.00 0.00%
Aiitres dépenses 14 000.00 14 000.00 0.00 0.00%



Répartitiondépensesréellesd'investissement
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Projets subventionnés
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2.12) DÉPENSESD'ORDRE

Ces clépenses, soit 1 070 594.85 ¬(+6.82%) correspondeiit aux quotes-parts des subventions d'investissement
transféréesau résiiltat et à la neutrnlisation cles amortissements comine énoncéprécédemment(1.22),

2.2) RECETTES

Les recettes d'investissement, en auginentation cle 5.72%, sont réparties de la manière siiivaiite :
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Mouvenieut 2021 2022 Evolution
Réelles et mixtes 4917064.05 5 273 477.50 356413.45 7.25%
Orclre 5 992 745.64 6260902.10 268 156.46 4.47%
Total 10 909 809.69 11534379.60 624 569.91 5.72%



Répartitionrecettes d'investissement
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2.21) RECETTES RÉELLES

Les recettes réelles représeiitent 5 273 477.50 ¬et sont en hausse de 7.25%.

Elles se clécomposentainsi :

11594 980
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-ÎO.OW

2022
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Nature 2021 2022 Evolution
Recettes d'éciuipement 2 391 530.70 2 283 032.08 -108 498.62 -4.54%

Siibventions programines iminobiliers
(CIS Chambéry, Sucl Lac, Les Echelles, Aix les Bains et La Plagne)
Subventions TELT

2391530.70

o

2 023 032.08

260 000.00

-368498.62

260 000.00

-15.41%

Recettes financières 2 525 533.35 2 990 445.42 464 912.07 18.41%
Remboursement d'empnints
FCTVA budget général
FCTVA programmes immobiliers
(CIS Chambéry, Sud Lac, Les Echelles, Aix les Bains et La Plagne)
Einprunts
Projets siibventioniiés (dont SIS Santé)
Aiitres recettes

394257.66
750 000.00
829275.69

0.00
500 000.00

52 000.00

388 709.08
650 000.00
599 736.34

0.00
1 300 000.00

52 000.00

-5 548.58
-100000.00
-229 539.35

o.ool
800 000.00 1

0.00

-1.41%
-13.33%
-27.68%

160.00%
0.00%



Une subvention sera versée par TELT, dans le cadre de la convention opérationnelle qui prévoit une participation
cle TELT aux clépenses d'investissement opérationnelles spécifiques aux risques particuliers des chantiers du
tunnel de base. En 2022, seront versées les participations de 2021 (130 000 ¬)et 2022 (130 000 ¬).
Par ailleiirs, pour les projets siibventionnés, iin noiiveau projet européen, SIS Santé démarre cette aiuiée. II
permettra l'équipement de 90 VSAV en dispositifs de télémédecine.
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Evolution et répartitionrecettesréellesd'investissementen M¬
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2.22) RECETTES D'ORDRE

Ces recettes représentent 6 260 902.10 6 (+4,47%) et con'espondent à l'autofinancement clégagépar le biais des
amortissements (voir 1.12),

***

Après présentatioii, Madame Brigitte BOCHATON propose aux inembres clu Conseil d'Administration de bien
voiiloir voter :

> le budget primitif2022 présentéau niveau des chapitres :

> le versement cles siibventions aux associations suivantes :
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Sens Investissement Fonctioniicment Total
Dépenses 11534379.60 61033001.54 72567381.14
Recettes 11 534 379.60 61 033001.54 72567381.14

Association Montant
Amicale SDIS 73 20245.00
Uiiion Départementale des Sapeurs-Pompiers 37000.00
Riivredes pupilles 1 524.00
Coiiiité Départemental de Spéléologie(évolution selon l'indice cles prix àla consonunation) 4 400.00
Comité Suvressociales 168000.00
Total 231 169.^0



Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20220323-CA23032022-3-DE
Data de télétransmission: 24/03/2022
Date de réceptlonpréfeclure: 24/03/2022

> les reprises sur les provisions, suivant les dépenses effectivement réaliséeset l'évolution des risques

> la neutralisation d'amortissements liésaux dépenses bâtimentaires, soit 225 952.00 euros.

**
)11**

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, approuve ;

> le budget primitif2022 présentéau niveau des chapitres :

> le versement des subventions aux associations suivantes :

> tes reprises sur les provisions, suivant les dépenses effectivement réaliséeset l'évolution des risques

> la neutralisation d'amortissements liés aux dépenses bâtimentaires, soit 225 952.00 euros.

La P/^idente,

Brigi/1'p^OCHATON
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Libellé Montant
Mise en conformité du temps de b-avail 790216.98
Gros travaux 177 934.92
Créances irrécouvrables 110765.93
Assurances 100000.00
Total 1 178 917.83

Sens Investissement Fonctionnement Total
Dépenses 11 534 379.60 61 033001,54 72567381.14
Recettes 11 534379,60 61033001.54 72567381.14

Association Montant
Amicale SD1S 73 ^0245.00
Union Départementale des Sapeurs-Pompiers 37 000.00
Ruvredes pupilles 1 524.00
Comité Départemental de Spéléologie(évolution selon l'indice des prix àla consommation) 4 400,00
ComitéSuvressociales 168000.00
Total 231 169.00

Libellé Montant
Mise en conformité du temps de travail 790216.98
Gros travaux 177934.92
Créances in-écouvrables 110765.93
Assurances 100000.00
Total 1 178917.83



Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20220323-CA23032022-4-DE
Date de télétransmission: 24/03/2022
Date de réceptionpréfecture: 24/03/2022

Service Dépairtemestal
ct'Jtaciiadto et d»Stecouns

dtftosnofe

Corp»Dépaitenental
des Saiwun-Pianptera

RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 23 mars 2022

CONSED. D'ÀDMENISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 23 MARS 2022

DELIBERATION � CA23032022-4

OBJET : MISE A JOUR DE L'ORGANIGRAMME FONCTIONNEL

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes CollectivitésTerritoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 23 mars à 18HOO, les membres du Conseil d'Adminisù-ation du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 11 mars deux mille vingt deux, se sont réunis au SDIS
de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil
d'Administration.

Le quorum étaitatteint avec 14 membres présents.

Membres de droit votants

Nombre de membres en exercice : 22
> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çqmmunes_:_l.(l_'titulaire et O sypjpleant)

Nombre de membres votants : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çqmmunes: 1 ( 1 titulaire et Q su.ppleant)

Vote : 14
> Pour:14
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adls73.fr
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Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiîler Départemental Canton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conse illère Départementale Canton Pont de Beaievoisin x M. Gilbert GUIGUE

Conseiller DépartementalCanton Pont de Beaicvoisin
Mme Karine DUBOUCHET-REVOL

Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2
M. Renaud BERETTI

Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2
Mme Marie-Claire BARBIER

ÇonseillèreDépartementale Canton Bugey Savoyard x
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane

Mme Josette REMY
Conseilîère Départementale Canton La Ravoire

Mme Nathalie FURBEYRE
Conseilîère Déparîementaîe Canton Modane

Mme Nathalie FONTAINE
Conseillère Départementale Canton La M.otte Servolex x M. Alexandre GENNARO

Conseiller DépartementalCanton La Ravoire
x

M. Patrick PROVOST
Conseiller DépartementalCanton StJean de

Maurienne
x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES

Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Cqnseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

M. Vincent ROLLAND
Conseiîler DépartemenîalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départemenîale CantonAix les Bains 1

x
M. Olivier THÈVENET

ÇonseillerDéparîementalCanton St Pierre d'Albigny x Mme Christiane BRUNET
Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny

x
Mme Cécile UTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Canton Bourg Sî Maurice
Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départementale Canton Moutiers
x

Mme Annick CRESSENS
Conseillère Départementale Canton Ugine

x M. Franck LOMBARD
Conseiller DépartementalCanton Ugine

Mme Claudine BONILLA
Conseillère Départementale Canton Chambéry 1

x M. Jean-François DUC
Conseiller DépartementalCanton Montmélian

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

M.AlbertDARVEY
Conseiller DépartementalCanton SîAlban Leysse
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x
M. Humberto FEKNANDES

Conseiller communautaire
C/C Haute-Maurienne Vanoise

liaaENT
EXCUSES

M. Christian BERTHOLLIER
Vice Présidenî C/C Val Guiers

M. Jean-Marc DRT/ET
Vice-Présidenî C/A GrandLac

M. André POINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Yves MORIN
Conseiller communautaire

C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseilîer communautaire
C/C Maurienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x
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M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

M. Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de St Colomban des Villards x Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry
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M:EMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

ÎXCUSES
Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

Madame AIexandra CHAMOUX, Sous-PréfèteDirectrice de Cabinet de M. le Préfet x
MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT

îXCUSES

Conta-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
Médecin Cheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
SUPPLEANTS

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL x
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel FrédéricLHOMME, stagiaire ENSOSP x
M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement AffàiresAdministratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
Mme Juliette MARTD^IEAU, Chefdu Service Gestion des Ressources Groupement Affaires Adminisfa-atives et Financières x



� CA23032022-4 - MISE A JOUR DE L'ORGANIGRAMME FONCTIONNEL

Rapporteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

II est proposé aux membres du conseil d'administration d'adopter l'ajustement de l'organigramme stmcturel avec les
modifications suivantes :

Le poste de chargé d'opérations (catégorie C - filière technique) au service administration système réseaux et
base de données du groupement SIC est repositionné en un poste de chargé de gestion (catégorie B - cadre
d'emplois des techniciens).

Le poste de chefde service (catégorie B - cadre d'emplois des lieutenants) au service logistique du groupement
formation et préparation physique est également ouvert à la filière technique sur le cadre d'emplois des
techniciens.

Le poste de chargé d'opérations (catégorie C - cadre d'emplois des adjoints adminisfa-atifs) reparti à50% sur le
service carrières et 50% sur le service paies indemnités absences du groupement ressources humaines est
repositionné en un poste de chargé de gestion (catégorie C - cadre d'emplois des adjoints administratifs).

Un poste supplémentaire de chefde salle opérationnelle est identifiéau CTA-CODIS.

Un poste d'adjoint au chef de centre (catégorie B - cadre d'emplois des lieutenants) est identifié au CSM St-
Martin-de-BeIleville. II con-espond àun des 3 postes d'officiers identifiés au niveau du CSP Moutiers pour
lequel sont désormais identifiés 2 postes d'officiers.

Le poste d'officier identifié au niveau du BO Haute-Tarentaise est transféré au niveau du CSP Bourg-St-
Maurice pour lequel sont désormais identifiés 3 postes d'officiers.

Le poste de chefdu CSM Macot La Plagne identifié comme tenu par un officier de BO est désonnais identifié
comme tenu par l'adjoint au chefdu CSP Bourg-St-Maurice.

Le poste de chef de service cartographie SIG identifié en catégorie A sur les grades d'ingénieurou de capitaine
est désormais identifié en catégorieA avec possibilitéd'ouverture àla filière adminisû'ative.

Le poste d'agent SPPNO (C - adjudant) identifié au service avancement du groupement formation et

préparation physique est désormais identifié comme un mi-temps partagé affecté daiis un centre de secours à
l'instar des 4 autres postes.

Deux nouveaux postes d'officiers tunnels - suivi de chantiers - sont identifiés au service suivi des risques

particuliers tunnels dans le cadre de la convention signée enfre le SDIS et TELT. Le premier est un poste
identifié sur le cadre d'emplois des lieutenants et le second est identifîé sur le grade maximum de capitaine.

Cette proposition a étésoumise àl'avis des membres du comitétechnique du 3 mars 2022.
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Accuséde réceptionen préfecture
M-DE

Date de télétransmission: 24/03/2022
Date de réSptionpréfectura: 24/03/2022

**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON demande aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir adopter la mise àjourde l'organigramme fonctionnel.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administa'ation du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, adopte la mise àjourde l'organigramme fonctionnel.

Brigitt^fÔCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 23 mars 2022

CONSEIL D'ÀDMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE

ET DE SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDINAmE DU 23 MARS 2022

DELIBERATION � CA23032022-5

OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 23 mars à 18HOO, les membres du Conseil d'Admmistration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 11 mars deux mille vingt deux, se sont réunis au SDIS
de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil
d'Adminisù-ation.

Le quomm étaitatteint avec 14 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
^ Communes : 3

Nombre de mecabres présents : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 tihilau-es et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
^- -Çj;?9]l??-4Il?.s--:-î. (J- î:l^^??-?^ 9. -?11PJP???J?Q

Nombre de membres votaats : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Communes .l(ltitylaireetQsuppleant)

Vote : 14
> Pour:14
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adls73.fr



Presidente
Mme Brigitte BOCHATON

Conseilîère Départementale Canton Chambéry 2
Mme Corinne WOLFF

Conseillère Départementale Canton Pont de Beaicvoisin

x M. AIoïs CHASSOT
Conseiller DépartemenîalCanton Chambéry 2

M. Gilbert GUIGUE
ConseiUer DépartementalCanton Pont de Beauvoism

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2 x M. Renaud BERETTI

Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2
Mme Marie-Claire BARBIER
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Conseillère Départementale Canton La Ravoire
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x M. Vincent ROLLAND
Conseiller DéparîemenîalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

x Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départementale CantonAix les Bains 1

x
M. Olivier THÉVENET

Conseiller DépartementalCanton Sî Pierre d'Albigny
x Mme Christiane BRUNET

Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny
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Conseillère Départemenîale Canton Bourg St Maunce
Mme Annick CRESSENS
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

SXCUSES
Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

Madame Alexandra CHAMOUX, Sous-PréfêteDirecù-icede Cabinet de M. le Préfet x
MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATFVE

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x

Médecin Cheffe Isabelle GARCIA x
Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x

TITULAIRES
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
SUPPLEANTS

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL x
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administratif Sophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel FrédéricLHOMME, stagiaire ENSOSP x
M. Stéphane TARDY, Chefdu Groupement Affaires Adminisfratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisù-ativeset Financières x
Mme Juliette MARTENEAU, Chefdu Service Gestion des Ressources Groupement Affaires Adminisû-ativeset Financières x



1 � CA23032022-5 - MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

Rapporteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

I] est proposé aux membres du conseil d'administration d'adopter la mise à jour des tableaux des emplois
permanents àtemps complet et àtemps non complet.

Les modifications prennent en compte les mouvements de personnels, les prévisions d'avancements de grade au
titre de 2022 mais également les mises àjourqui découlent de la modifîcation de l'organigramme structurel.

Les tableaux sont modifiés ainsi :

Pour les personnels administratifs et techniques :

Transformation d'un poste d'adjoint administratif principal de lère classe en un poste d'adjoint
administratifpour le groupement formation et préparation physique.

Transformation d'un poste d'adjoint administratif en un poste d'adjoint administratif principal de 2ème
classe pour le poste d'assistante mutualisée pour les BO Moutiers 3 vallées et Haute-Tarentaise.

Transformation d'un poste d'adjoint technique principal de 1e" classe (agent parti en détachement) en un
poste de technicien pour le groupement systèmes information communication.

Par dérogation, cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel de droit public selon les
dispositions prévuesàl'article L 332-8/2° du code généralde la fonction publique qui précise qu'un agent
contractuel peut être recmté lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions lejustifient et sous
réservequ'aucun fonctionnaire n'ait pu être recmté.
Si c'est [e cas, ce poste sera pourvu par un agent contractuel de catégorie B de la fîlière technique
rémuaérésur la grille indiciaire du grade de technicien. La rémunération sera déterminée en tenant
compte des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualifîcation détenue
par l'agent et de son expérience.
L'agent ainsi recruté sera engagé par contrat àdurée détemiinéed'une durée maximale de trois ans. Ce
contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite de six ans. Si, à l'issue de cette durée,
ce contrat est reconduit, il ne pourra l'êtreque par décisionexpresse et pour une durée indétemiinée.

Transformation d'un poste d'adjoint technique en un poste de technicien principal de 2ème classe pour le
groupement gestion des risques.

Pour les sapeurs-pompiers professionnels :

Transformation d'un poste de capitaine en un poste de lieutenant hors classe pour le groupement gestion
des risques,

Transformation d'un poste de capitaine en un poste de lieutenant de 2ème classe pour le remplacement du
poste de chefde centre de Porte de Maurienne,

Transfomiation d'un poste de capitaine en un poste de lieutenant de 2 me classe pour le remplacement du
poste d'adjoint au chefde CSP Bourg St Maurice pourvu par un lieutenant de lère classe en inteme et lui-
même remplacé par un lieutenant de 2ème classe,

Transformation d'un poste de capitaine en un poste de lieutenant de 2ème classe pour le remplacement du
poste de chefde centre du CSM St Martin Belleville pourvu par un lieutenant de lère classe en inteme et
lui-mêmeremplacé par un lieutenant de 2ème classe,

Transformation d'un poste de lieutenant de 2ème classe en un poste de lieutenant de lère classe pour le
poste d'officier chargé de la réalité virtuelle au service prospective et digitalisation du groupement
formation et préparation physique,

Transfonnation d'un poste d'adjudant en un poste de lieutenant de lère classe pour un poste de CSO
temporaire,



Transformation d'un poste d'adjudant en un poste de lieutenant de 2 me classe pour le 6sme poste de CSO
identifié dans l'organigramme,

Transformation d'un poste de caporal en un poste de caporal-chef pour le remplacement d'un SPPNO au
CSM La Plagne,

Transformation d'un poste de caporal-chef en un poste de sergent pour le remplacement d'un SPPNO au
CSM Tignes.

Dans le cadre de la convention signée entre le SDIS et TELT, création de deux postes d'officiers de
sapeurs-pompiers au service suivi des risques particuliers hinnels, un du grade de lieutenant de 1 ère classe
et un autre du grade de capitaine.

Concemant les prévisions d'avancements de grade pour 2022 :

Transformation d'un poste de commandant en un poste de lieutenant-colonel,

Transformation d'un poste de capitaine en un poste de commandant,

Transformation d'un poste de lieutenant de ltre classe en un poste de lieutenant hors classe,

Transformation d'un poste de lieutenant de 2ème classe en un poste de lieutenant de ltae classe,

Transfonnation de 12 postes de caporaux en 12 postes de caporaux-chefs,

Transformation d'un poste d'attachéen un poste d'attaché principal,

Transformation d'un poste d'adjoint administratif principal de 2eme classe en un poste d'adjoint
adminisù-atifprincipalde lèrc classe,

Transformation d'un poste d'adjoint administratif en un poste d'adjoint adminisfa-atif principal de 2ème
classe,

Transfonnation d'un poste d'agent de maîtrise en un poste d'agent de maîù-iseprincipal.

Enfin, le stafait particulier des cadres d'emplois des cadres de santé évolue et le poste de cadre de santé de 2e'
classe est transformé en un poste de cadre de santé,

Cette proposition a étésoumise àl'avis des membres du comitétechnique du 3 mars 2022.



TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET
Cadres d'emplois Catégorie

Filfèredes sapeurs-pompiers professionnBls (1+2)

Effectifbudgétaire

508

Ser/ices génôraux(1) 601

Emploi fonctionnel : dirocteur (grade de contrôleurgénéral)

Emploi fonctionnel : directour adjoint (grade de
colonel)

Capitaines, commandants et lieutenants-colanels de
SPP

LleLftenant-colonel

Capitaine

Lieutenant hors classs

Liautenants de SPP Lieutenant de 1àreclasse

Lieutenant de 2èmedasse

Adjudant
Sous-offîciers de SPP

Sergent

Sapeurs et caporaux de SPP
Caporal-chef

Caporal

SSSM (2)

Médecinset phannaciens de SPP

Médscind9 classe exSptionnelle

Médecinhors classe

Médecinde classe normale

PharmaciBn de classe nomnale

;adre da santéde SPP Cadra ds sanlé

Infirmier hors classe
Infirmiers de SPP

(nfirmier de classe nomnale

Personnefs admîniBtratif, technique et spécJalisé(3+4)

Filièreadministrative (3)

Attachésten-ttoriaux
Attachéprindpal

Rédacteurprincipalde 1àreclasse

Rédacteurstemtoriaux Rédactsurprincipal de 2èmeclasse

Rédgcteur

Adjoint administratif princjpal de 1èreclasse

Adjoints administratjfs temtoriaux Adjoint administratifprindpal de 2èmedasse

Adjoint aiJministratif

ilièretechnique(4)

Ingénieursen ctief temtoriaux Ingénieuren chef

Ingénieursterritoriaux
Ingénleurprindpal

Ingénieur

Technicien principal de lèrectasse

'echnidens
territoriaux Tedinicien principal de 2èmeclasse

Agent de maîtrise principal
<gents de maîtnse temtonaux

Agent de maitnse

Adj'oint technique prindpal de 1èreclasse

idjoints tBchniques temtoriaux Adjoint technique principal de 2émeclassa

Adjoint technique



TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS ATEMPS COMPLET

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET

>
n

^

8

IIIIto

Emplois Filière/Catégorie Motif contrat / effectif budgétaire

5

Ingénieur
Chaf de groupemenl

Filiôretechnique / catégorieA
CDD
Emploi du niveau de la catégarieA justifiépar tes besoins des
sen/ices ou la nature des fonctions (art 3-3 2° toi B4-53): 1

Chefde sen/ice
Groupsment SIC

Fitièretechnique / catégorieA
CDD
Emploi du niveau de la catégoriBA justjfiépar fss besoins dss
services ou la nature des fonctions (art 3-3 2° loi 84-53): 1

Coordonnateur
GroupemBnt SIC

Filièretechniqus / catégorieA

CDD
Emploi du niveau de )a catégarieA justifîépar les besoins des
services ou la nature des fonctions

(art 3-3 2" loi S4-S3) " 1

Coordonnateur
Groupemsnt SIC

Filièretechnique /catégorieA

CDD
Emploi du niveau de la catégorieAjustifiépar les besoins des
SBwicea ou la nature des fonctions

(art 3-3 2° toi 84-53) : 1

Coordonnateur
Projets européens

Filièraacfminislrative / calégorieA

CDD
Emploi du niveau de la catégorieA justifiépar les besoins des
sen/lces ou fa nature des fonctions

(art 3-3 2' loi 84-53) : 1

TOTAL EMPLOIS PERMANENTS ATEMPS COMPLET 619

^
3
^
-I

ç
!co

Cadres d'emplois Grades Catégorie Effectif budgétaire

Filièreadministratlve 1

Adjoints administratifs
temtoriaux

Acjjoint administratif principal de 1èreclasse c 1 àraiaon de 17h30 hebdomadaires

Filiôretachnique 1

Adjoints techniquas temtoriaux Adjoint tachnique prindpal de 1èreclasse c 1 àraison de 14h habdomadaires

Filièredes sapeurs-pompiers professionnels 2

Médecinset pharmaciens de
SPP

PharmaciBn de ctasse nonnale A 1 àraison de 7h hebdomadaires

Médecinde cfasse nornnate A 1 àraison de 21h hebdomadaires

TOTAL EMPLOIS PERMANENTS ATEMPS NON COMPLET 4

Agents mis àdisposistion 8

Médscinse( pharamciens de
SPP

Pharmacien de dasse excepdonnelle A 1

Capitaines, commandants af
lieutanants-colonels de SPP

Liautenant-colone) A 2

Capitaine A 2

LiButenants de SPP Liautenant hors classe B 1

Agents an détachement 6

Capitainas, commandants et
lisutenants-colonBls de SPP

Commandant A 1

Sous officiers Adjudant c 2

Sapaurs et caporaux Caporal c 1

Atlachésten-ftoriaux AUaché A 1

Ingénieursen chef Inégnieuren chef hors classe A 1

Agents en disponibilité ia

PATS 4

SPP 14

Agents en congéparental 1

='ATS o

3PP 1
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**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON demande aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir adopter la mise àjourdu tableau des emplois permanents.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, adopte la mise àjourdu tableau des emplois permanents.

La Pr^idente,

^OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 23 mars 2022

CONSEIL D'ÀDMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE

ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDEVAIRE DU 23 MARS 2022

DELIBERATION � CA23032022-6

QBJET : ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu Ie Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 23 mars à18HOO, les membres du Conseil d'Administi-ation du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 11 mars deux mille vingt deux, se sont réunis au SDIS
de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil
d'Administration.

Le quorum étaitatteint avec 14 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çommunes: 1 ( 1 titulaire et O supjpleant)

Nombre de membres votants : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
?>- -Ç.ommunes-: -1. ( J_ tltu'alre.eî .?.SUP_P?eant)

Vote : 14
> Pour:14
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

wrwrw.adi873.fr
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Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Ponî de Beaiivoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanîon Pont de Beaicvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DéparlementalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER

ÇonseillèreDépartementale Canton Bugey Savoyard
x Mme Josette REMY

Conseillère Départementale Canton La Ravoire
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère Départementale Canton Modane

Mme Nathalie FONTAINE
Conseillère Déparîementale Canton La Motte Servolex

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DépartementalCanton La Ravoire

x
M. Patrick PROVOST

Conseiller DépartemenïalCanton SîJean de
Maurienne

x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère DépartementaleCanton Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

x M.VincentROLLAND
Conseiller DépartementalCanîon Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1 x Mme Nathalie SCHMITT

Conseillère DépartemenîaleCantonAix les Bains 1
x

M. Olivier THÉVENET
Conseiller DépartementalCanton Sî Pierre d'Albigny

x Mme Christiane BRUNET
Conseilîère Départementale Canton St Pierre d'Albigny

x
Mme CécileUTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Canton Bourg St Maurice
x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départementale Canton Moutiers
x

Mme Annick CRESSENS
Conseillère Départementale Canton Ugine

x M. Franck LOMBARD
Conseiller DépartementalCanton Ugine

Mme Claudine BONILLA

ÇonseillèreDépartementale Canton Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DépartementalCcmton Montmélian

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse
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M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseilîer communautaire

C/C Haute-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice PrésidentC/C Val Guiers

M. Jean-Marc DRIVET
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POINTET
Présidenî C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Yves MORIN
Conseiller communautaire

C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller communautaire
C/C Maicrienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x

NOMBKEI>E'»tE3MBB�6;S

lytEMBÏ^'l'EITîIJfâEKÈ^

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
f^aire de la Table

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

M. Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de St Colomban des Villards

x Mme Jacqueline SCHENKL
Maire de Montendry

.,TOTAL^»BEBli^BÈS;3@@raEi^ÈËll5KfâSSS%ISSI
NOM8RJE.iS?npaiii@|ERi|iigggMff^BS^



MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS

STAIENT
ÎXCUSES

Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x
Madame Alexandra CHAMOUX, Sous-PréfèteDirecû-icede Cabinet de M. le Préfet x

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE
ETAIENT

PRESENTS

STAIENT

ÎXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
MédecinCheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
SUPPLEANTS

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL x
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERJNO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administratif Sophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel FrédéricLHOMME, stagiaire ENSOSP x
M. Stéphane TARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
Mme Juliette MARTINEAU, Chefdu Service Gestion des Ressources Groupement Affaires Administratives et Financières x



1 � CA23032022-6 - ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022

Rapporteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

1- Contexte :

Les prochaines élections professionnelles dans la fonction publique se tiendront le 8 décembre2022.
Ce scrutin sera marqué par la mise en place de la nouvelle cartographie des instances de dialoeue social pour
lesquelles les agents publics seront amenésàélire leurs représentants.

Confomiément aux textes réglementaires, le comité technique et le comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail sont supprimés. Ils sont remplacés par le comité social territorial, qui comprend en son
sein une fonnation spécialiséeen matière de santé, de sécuritéet de conditions de travail.

Les commissions administratives paritaires A et B des sapeurs-pompiers professionnels sont transférées_aux
services départementaux ou territoriaux d'incendie et de secours, à la date du renouvellement de la
représentation du personnel.

Une seule commission consultative paritaire est crééepar collectivité et non ulus une par catéRorie.

Les agents du SDIS de la Savoie seront donc appelés à désigner leurs représentants dans les instances de
concertation qui sont les suivantes :

- Le Comité Social Territorial (CST),

- La Commissioa Adminisû-ativeParitaire A des sapeurs-pompiers professionnels (CAP SPP A),

- La Commission Adminisû-ativeParitaire B des sapeurs-pompiers professionnels (CAP SPP B),

- La Commission Administrative Paritaire C des sapeurs-pompiers professionnels (CAP SPP C).

Pour les personnels administratifs et techniques : les commissions administratives paritaires (A, B et C) et la
commission consultative paritaire sont rattachées au CDG 73 qui gère les élections professionnelles.
La commission consultative paritau-e pour les sapeurs-pompiers contractuels est également prise en compte par le
CDG 73 au mêmetitre que les personnels adminisû-atifset techniques.

2- Le comitésocial ferriforial :

Un comité social territorial doit être créédans chaque collectivité ou établissementemployant au moins 50 agents.

La fonnation spécialiséeen matière de santé, de sécuritéet de conditions de û-avail est crééedans chaque service
départemental ou territorial d'incendie et de secours par décision de l'organe délibérant,sans condition d'effectif.

Au moins six mois avant la date du scrutin, le conseil d'administration doit déterminer le nombre de représentants
titulaires du personnel au comité social territorial.

L'effectif des agents relevant du comité social territorial au lerjanvier 2022 est de 581. Pour les collectivités ou
établissements dont l'effectif est supérieur ou égal à 200 et inférieur à 1 000, le nombre de représentants du

personnel doit être compris entre 4 et 6.

Pour rappel, dans le cadre des demières élections de 2018, le SDIS avait souhaité fixer au maximum des

possibilités règlementaires, le nombre de représentants du personnel pouvant siéger au sein du comité technique,
soit : 6, que l'on retrouve également au comité d'hygiène, de sécuritéet des conditions de travail.

Le conseil d'administration avait également décidéde maintenir le paritarisme ainsi que le recueil de l'avis des
représentants de la collectivité en complémentde celui des représentants du personnel au sein des deux instances.



Considérant que les organisations syndicales représentéesau comité technique ont étéconsultées sur ce sujet le 3
mars 2022, il est proposé de :

- fîxer à6 le nombre de représentants titulaires du personnel au comité social territorial et autant de suppléants,
- maintenir le paritarisme numérique entre les représentants du personnel et les représentants de la collectivité

ou de l'établissementau sein du comité social temtorial et de la fomiation spécialisée,
- maintenir le recueil de l'avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement au sein du comité

social temtorial et de la fonnation spécialisée.

3- La commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers professionnels de catéeorieA :

Conformément au décret n°2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux sapeurs-
pompiers professionnels, il est proposé de créer une commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers
professionnels de catégorieA qui prendra effet lors du prochain renouvellement des représentants du personnel.

L'effectifpris en compte des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A au lerjanvier 2022 est de 58. Selon
cet effectifen référenceau décret n°89-229 du 17 avril 1989 'modifié,

le nombre de représentants titulaires du
personnel est égalà4.

4- La commissipn administrative paritaire des sapeurs-Bpmpiers professionnels de çatégorieB :

Conformément au décret n°2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux sapeurs-
pompiers professionnels, il est proposé de créer une commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers
professionnels de catégorieB qui prendra effet lors du prochain renouvellement des représentants du personnel.

L'effectifpris en compte des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B au lerjanvier 2022 est de 40. Selon
cet effectifen référenceau décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, le nombre de représentants titulaires du
personnel est égalà4.

5- La commission administrative Baritaire des sapeurs-pompiers professionnels de catéeorieC :

La commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C est composée
aujourd'hui de 5 représentantstitulaires du personnel.

L'effectifpris en compte des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C au lcrjanvier 2022 est de 357. Selon
cet effectifen référenceau décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, le nombre de représentants titilaires du
personnel est égalà5.

6-JRecours au vote électroniauepar iuternet dans le cadre des élections professionnelles de décembre2022 :

II est possible de recourir au vote élecù-oniquepar intemet pour les élections professionnelles selon les modalités
du décretn°2014-793 du 9juillet 2014.
Le vote électronique permet de voter depuis n'importe quel poste informatique ou support numérique (tablettes,
smartphones) disposant d'une connexion intemet. Offïant de nombreuses garanties notamment dans le cadre des
conditions sanitaires incertaines que nous connaissons aujourd'hui. En effet, le vote électronique facilite

grandement l'organisation matérielle des scrutins, notamment les opérations de dépouillement et limite les risques
d'erreurs lors de la production des résultats.
S'inscrivant pleinement dans la démarche de dématérialisationinitiée depuis plusieurs années par le SDIS de la
Savoie, le vote électronique apparait comme une réponse au souhait de sécuriser l'organisation de cet évènement
majeur et un levier permettant d'augmenter le taux de participation des électeurs.

Les organisations syndicales seront associées à la défmition des modalités d'organisation pratiques et de
déroulement de l'ensemble des opérations de vote.

Pour accompagner le SDIS dans la mise en place du vote électronique, un prestataire spécialisé assurera la
conception, la gestion et la maintenance du système de vote qui sera également audité par une sociétéd'expertise
indépendante.
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Le recours au vote électronique par intemet comme modalité exclusive de vote pour les électionsprofessionnelles
de décembre 2022, a étésoumis pour avis au comitétechnique du 3 mars 2022.

**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON demande aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir :

- prendre acte de la création du comité social territorial et sa formation spécialiséeen matière de santé, de
séeuritéet de conditions de travail,
- fixer à6 le nombre de représentants du personnel titulaires devant siégerau comité social temtorial,
- valider le recueil du vote des représentants de l'administration en complément du vote des représentants du
personnel au comitésocial territorial et au sein de la formation spécialiséeen matière de santé, de sécuritéet de
conditions de travail,
- se prononcer sur le maintien ou non du paritarisme entre les deux collègesau comité social territorial,
- prendre aete de la création de la commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers professionnels de
catégorie A,
- prendre acte de la création de la commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers professionnels de
catégorieB,
- adopter le système de vote éleetronique par intemet comme modalité exclusive pour les éleetions
professionnelles du SDIS de la Savoie.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Ineendie et de Secours de la
Savoie, àl'unaHunité :

- prend acte de la création du comité social temtorial et sa fonnation spéçialiséeen matière de sanfé, de
sécuritëet de conditions de travail,
- fixe à6 le nombre de représentants du personnel titulaires devant siégerau comitésocial territorial,
- valide le recueil dy vote des représentants de l'adininistration en complément du vote des représentants du
personnel aucomitésocialterritorial etau sein de la formation spécialiséeen matière de santé, de sécuritéet de
conditions de travail,
- valide le maintien du paritarisme entre les deux collèges au comité social territorial,
- prend acte de la création de la eommission admmisfrative paritaire des sapeurs-pompiers professionnels de
catégorieA,
- prend acte de la création de la commission administrative paritaire des sapeurs-pompiers professionnels de
catégorieB,
- adopte le système de vote électronique par intemet comme modalité exclusive pour les élections
professionnelles du SDIS de la Savoie.

La Présidente,

OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 23 mars 2022

CONSEIL D'ÀDMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SAVOEE

SEANCE ORDmAmE DU 23 MARS 2022

DELEBERATION � CA23032022-7

OBJET : ORGANISATION ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux IVIille Vingt Deux, le 23 mars à 18HOO, les membres du Conseil d'Administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 11 mars deux mille vingt deux, se sont réunis au SDIS
de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil
d'Administration.

Le quomm étaitatteint avec 14 membres présents.

Merabres de droit votants

Nombre de membres en exercice : 22
> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 titulaires et O suppléant)
> Çommunes: 1 (I titulaire et 0 suppleant)

Nombre de membres votants : 14
> Conseil Départemental : 8 (7 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de CoopérationIntercommunale : 5 (5 tihilaires et O suppléant)

?>- -çomlnune.s-:-i- (J- tltylalre-et -ç-supi>leant)
Vote : 14

> Pour:14
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr
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Présidente :

Mme Brigitte BOCHATON
Conseillère Déparîementale Canton Chambéry 2

x M. Aloïs CHASSOT
Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de Beauvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Pont de Beawoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Ccmîon Bugey Savoyard

x Mme Josette REMY
Conseillère Départementale Canton La Ravoire

M. Christian GRANGE
Conseiller DépartementalCanton Modane

x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère Départementale Canton Modane

Mme Nathalie FONTAINE
Conseiîlère Départementale Canton La Motte ServoUx

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DépartementalCanton La Ravoire

x
M. Pafrick PROVOST

Conseiller DépartementalCanton St Jean de
Maurienne

x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementale Canîon Chambéry 3

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

x M.VincentROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

x Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 1

x
M. Olivier THÉVENET

Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny
x Mme Christiane BRUNET

Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny x
Mme CécileUTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Canton Bourg Sî Maurice
x Mme Fabienne BLANC-TAELLEUR

Conseiîlère Départementale Canton Moutiers
x

Mme Annick CRESSENS
Conseillère Départementale Canton Ugine

x M. Franck LOMBARD
Conseiîler DépartementalCanton Ugine

Mme Claudine BONILLA
Conseillère Départementaie Canton Chambéry 1

x M. Jean-François DUC
Conseiller DépartementalCanîon Montmélian

M. André VAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse
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M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communautaire

C/C Hauîe-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRIVET
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORJN

Conseiller communautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller communautaire
C/C Mawienne Galibier

NOMBIRÏRMEMBKËS

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/ÂArlysère
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M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

M.ClaudeJAY
Maire de les Belîeviîle

x
M. Pierre-Yves BONNIVARD

Maire de. St Colomban des Villards
x Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
îTAIENT

ÎXCUSES
Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

Madame Alexandra CHAMOUX, Sous-PréfèteDirectrice de Cabinet de M. le Préfet x
MEMBRES AVEC VOÎX CONSULTATIVE

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

ÎXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
MédecinCheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL x
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administratif Sophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

Lieutenant-Colonel FrédéricLHOMME, stagiaire ENSOSP x
M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupemeat Affaires Adminisfa-atives et Financières x
Mme Juliette MARTINEAU, Chef du Service Gestion des Ressources Groupement Affaires Administratives et Financières x



� CA23032022-7 - ORGANISATION ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL

D'ADMI N ISTRATION

Rapporteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

Les dispositions du Code général des collectivités territoriales ont été adaptées diu-ant la période d'état
d'urgence sanitaire afin d'assurer la continuité du fonctionnement des instihitions locales. Ce régùnedérogatoire
autorisait la tenue des réunions du conseil d'adminisû-ationet de son bureau àdistance (par visioconférence et à
défauten audioconférence).
Par conséquent, la réuniondes instances délibérativesdu SDIS de la Savoie en présentiel redevient la règle. Pour
autant en cas de circonstances particulières rencontrées par un élu ne pouvant pas se déplacer, il est possible de
s'appuyer sur le régime dérogatoire prévu par l'ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux
délibérationsàdistance des instances adminisù-ativesàcaractère collégial. Dans ce cadre règlementaire, le SDIS
peut alors déciderde recourir au dispositifde la conférencetéléphoniqueou audiovisuelle.

L'organisation d'une instance réunissant des élus en présentiel et d'autres en téléconférencenécessite au
préalable, un déploiement technique conséquent dans une salle du bâtiment A de l'état-major du SDIS, qui sera
réaliséd'ici îa fin d'année2022.
Conformémentàl'article 4 de l'ordonnance précitée,l'assembléedoit égalementdétenniner :

- les modalités d'identification des participants,
- les modalités d'enregisù-ement et de conservation des débats ou des échanges dans le respect de la

confidentialité,
- les modalités de scrutin.

1-Les modalitésd'identiïïcation des participants :

Les membres de l'organe délibérantsont invités à la réunion en visioconférence et/ou en audioconférence via
l'application WEBEX par le biais d'une invitation nominative envoyée à leur adresse e-mail contenant un
numéro de téléphone,un code d'accès à la réunion et un mot de passe. Cette infonnation sera préciséesur la
convocation.

La salle de visioconférenceet d'audioconférence ne sera ouverte qu'aux membres ayant reçus l'invitation.

Au début de séance, la présidente procède au recensement des présents, par appel nominal afin de vérifier le

quomm. Sont pris en compte pour le quorum, les membres présents dans la salle et àdistance.

2-Les modalités d'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges dans le respect de la
confidentialité :

L'ensemble de la séance (capture des activités audio) sera enregistré et sauvegardé en respectant les règles de

protection des données jusqu'à la validation du procès-verbal de la séance, lors de l'ouverture de la séance
suivante.

3-Les modalitésde scrutin :

En début de séance, la présidente demande l'accord de chaque membre pour que le vote s'effectue au scrutin

public pour ceux présents dans la salle et àdistance.

La présidente soumet alors au vote chacun des rapports inscrits à l'ordre dujour en demandant aux membres
élus, àl'issue de la présentation du rapport et des débats qui éventuellement s'en suivent : qui s'abstient ? qui
vote contre.

Le vote àbulletin secret via l'outil informatique est aussi réalisable pour l'ensemble des élus en présentiel et en
téléconférence.
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**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir :

approuver les modalités d'organisation du eonseil d'administration comme présentées,
acter que la mise en Suvred une séancedu eonseil d'administration composée de membres en présentiel
et en téléconférencedépendra de la réalisation du déptoiement technique dans une salle du bâtiment A
de l'état-majordu SDIS 73.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimfté :

approuve les modalités d'organisation du conseil d'administration coinme présëntées,
acte que la mise en Suvred'une séance du coaseil d administration eomposée de membres en présentiel
et en tsléconférencedépendra de la réalisation du déploiement teehnique dans une salle du bâtiment A
de l'état-majordu SDIS 73.

La Présidente,

Brigill^BOCHATON
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Titulaires
ÉMARGEMENTn CONSÈJTDÉPARfÉMENTAL

Suppléants
ÉMARGEMENT

Brigitte BOCHATON

C. D. Canton Chambéry 2
Aloïs CHASSOT

C. D. Canton Chambéry 2

Marie-Claire BARBIER

C. D. Canton Bugey Savoyard
Josette REMY

C.D. Canton La Ravoire

Claudine BONILLA

C .0. Canton Chambéry 1
Jean-FrançoisDUC

C.D. Canton Montmélian

Annick CRESSENS

C. D. Canton Ugine

Franck LOMBARD

C..D. Canton Ugine

Karine DUBOUCHET-REVOL

C. D. Canton Aix les Bains 2

Renaud BERETTI

C. D. Canton Aix les Bains 2

Nathalie FONTAINE

C.D. Canton La Motte Servolex
Alexandre GENNARO

C.D. Canton La Ravoire

Christian GRANGE

C. O. Canton Modane
Nathalie FURBEYRE

C. D. Canton Modane

Florian MAITRE

C. D. Canton Aix les Bains 1

Nathalie SCHMITT

C. D. Canton Aix les Bains 1

Auguste PICOLLET

C. D. Canton Bourg St Mauhce
Vincent ROLLAND

C. D. Canton Moûtiers

Patrick PROVOST

C. D. Canton St Jean de Maurienne
Christelle FAVETTA SIEYES

C. D. Canton Chambéry3

Olivier THEVENET

C. D. Canton St Pierre Albigny

Christiane BRUNET

C. D. Canton Sr P/erre Albigny

CécileUTILLE-GRAND

C. D, Canton Bourg St Mauhce

Fabienne BLANC-TAILLEUR

C. D. Canton Moûtiers

AndréVAIRETTO

C. D. Canton de Albertville 2

Albert DARVEY

C. D. Canton St Alban Leysse

Corine WOLFF

C. D. Canton Le Pont de Beauvoisin
Gilbert GUIGUE

C. D. Canton Le Pont de Beauvoisin
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COMMUNES INDÉPENDANTES

Titulaires

COMMUNES INDÉPENDANTES

Suppléants
ÉMARGEMENT

Jean.Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

Jean-FrançoisCLARAZ
Maire de la Table

Claude JAY
Maire de les Bellevilles

Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de Saint-Colomban-des-Villards

Jacqueline SCHENKL
Maire de Montendry

E.P.C.I. Titulalres E.P.C.I. Suppléants ÉMARGEMENT

Luc BERTHOUD

Vice-Pdt C/A de Grand Chambéry

Humberto FERNANDES

Conseiller communauta/re
C/C Haute Maurienne-Vanoise

Christian BERTHOLLIER

Vice-Pdt C/C Val Guiers

Jean-Marc DRIVET

Vice-PdtC/AGrand Lac

AndréPOINTET

Pdt C/C des Valléesd'Aigueblanche

Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Valléesd'Aigueblanche

Jean-Paul MARGUERON

Pdt C/C CSurde Maurienne Arvan

Alexandre ALBRIEUX

Conseiller communautaire
C/C de Maurienne Galibier

François RIEU

Conseiller communautaire
C/4 Arlysère
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NOM QUALITE ÉMARGEMENT

Monsieur Pascal BOLOT Préfetde la Savoie

Madame Alexandra CHAMOUX
Sous-Préfète,Directrice de Cabinet de M. le

Préfet
de la Savoie Î2

Monsieur Guy PONCET Payeur Départemental

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD Directeur Départemental

/ ^
./-

Colonel Denis GIORDAN Directeur DépartementalAdjoint
^

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC
^

PrésidentUDSP

MédecinChef Isabelle GARCIA Médecin Cheffe Départemental

Tltulaires Quallté ÉMARGEMENT

Capitaine Benoît MARSOVIQUE

CSM Courchevel
SPP

Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER

CS Les Bauges
SPV

Sergent-Chef Loïc PARDO

CSM Valloire
SPV

Adjudant-Chef Pascal HENRY

CSP Aix Les Bains

Adj. Adm Sophie EMANUELLI

iroupement gestion des risques

SPP

Fonctionnaire Temton'ral

Suppléants Qualité ÉMARGEM

Lieutenant hors classe Fabrice MOREL

CSP Chambéry
SPP

Capitaine Paul BEAUMONT

CSM Valloire
SPV

Sergent-Chef Freddy PATEREK

CS Saint Michel de Maurienne
SPV

Adjudant Yann PERINO

CSP Chambéry
SPP

,èreAdj. Adm. Prin 1ere classe Kelly OLIVENCIA

Iroupement Opérations
Fonctionnaire Territoriral




